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L’instruction n° 98-150-M14 du 14 décembre 1998 relative à la présentation des tables de transposition de
la nomenclature fonctionnelle M14 présente, en pages 6 et 7, des erreurs dues à un décalage des colonnes.

Ces erreurs concernent les rubriques fonctionnelles 242 et 341 et la sous-fonction 32 de la nomenclature
fonctionnelle applicable au 1er janvier 1998.

Par conséquent, il convient de substituer la présente instruction à l’instruction n° 98-150-M14 du 14
décembre 1998.

Toute difficulté rencontrée dans l’application de ces dispositions devra être portée à la connaissance de la
direction sous le timbre du Bureau 6C.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur Général de la Comptabilité Publique

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA 6ÈME SOUS-DIRECTION

JEAN-BAPTISTE GILLET
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ANNEXE  :  Circulaire interministérielle n° NOR/ECO/R/98060/12/C du 27 novembre 1998

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Direction générale de la comptabilité publique Direction générale des collectivités locales

Bureau 6C Bureau des budgets locaux
et de l’analyse financière

Le Ministre de l’Intérieur

Le Ministre de l’Economie, des Finances

et de l’Industrie,

à

Mesdames et Messieurs les préfets,

Mesdames et Messieurs les trésoriers-payeurs généraux,

CIRCULAIRE N° NOR E C O R 9 8 0 6 0 1 2 C

OBJET : Présentation des tables de transposition de la nomenclature fonctionnelle dans le cadre
de l’application de l’instruction budgétaire et comptable M14 à compter de l’exercice budgétaire
1999.

La présente circulaire a pour objet de proposer aux communes, à titre d’information, d’une part la
table de transposition entre les sous-fonctions et rubriques de la nomenclature fonctionnelle M14
applicable en 1998 et celles de la nomenclature fonctionnelle M14 applicable à compter de
l’exercice budgétaire 1999 et, d’autre part, la table de transposition entre les chapitres des
budgets M14 votés par fonction en 1998 et les chapitres de budgets M14 votés par fonction en
1999.
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ANNEXE (suite)

1. Concordance entre la nomenclature fonctionnelle M14 applicable au 1er janvier 1998 et
la nomenclature fonctionnelle M14 applicable à compter de l’exercice budgétaire 1999

Le tableau ci-après décrit les modalités de transposition entre la nomenclature fonctionnelle M14
applicable en 1998 et la nomenclature fonctionnelle M14 applicable au titre de l’exercice
budgétaire 1999.

Il est destiné aux communes de plus de 3500 habitants votant par nature, dans le cadre de la
présentation croisée nature / fonction.

Nomenclature fonctionnelle au 1.1.98 Nomenclature fonctionnelle au 1.1.99 OBSERVATIONS

01 : Opérations non ventilables 01 : Opérations non ventilables

02 : Administration générale 02 : Administration générale

021 : Administration générale de l’Etat 022 : Administration générale de l’Etat

022 : Administration générale de la
collectivité

020 : Administration générale de la
collectivité

021 : Assemblée locale

04 : Justice 03 : Justice

05 : Sécurité intérieure 11 : Sécurité intérieure Les actions relatives
à l’hygiène et à la
salubrité publique
sont retracées au sein
de la sous-fonction
12 : Hygiène et
salubrité publiques, à
compter de l’exercice
1999.

052 : Police nationale 111 : Police nationale

054 : Protection contre l’incendie 113 : Pompiers, incendies et secours

055 : Autres services de protection civile 114 : Autres services de protection civile
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ANNEXE (suite)

Nomenclature fonctionnelle au 1.1.98 Nomenclature fonctionnelle au 1.1.99 OBSERVATIONS

056 : Police municipale 112 : Police municipale

06 : Relations internationales 04 : Relations internationales

10 : Services communs (de
l’enseignement)

20 : Services communs (de
l’enseignement)

11 : Enseignement du premier degré 21 : Enseignement primaire

211 : Écoles maternelles

212 : Écoles primaires

213 : Classes regroupées

12 : Enseignement du deuxième degré 22 : Enseignement du deuxième degré

13 : Enseignement supérieur 23 : Enseignement supérieur

15 : Formation continue 24 : Formation continue

16 : Sport scolaire 253 : Sport scolaire

17 : Médecine scolaire 254 : Médecine scolaire

18 : Autres services annexes de
l’enseignement

25 : Services annexes de l’enseignement

183 : Hébergement et restauration
scolaire

251 : Hébergement et restauration scolaire

184 : Ramassage scolaire 252 : Transports scolaires

189 : Autres 255 : Classes de découverte et autres
services annexes de l’enseignement
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ANNEXE (suite)

Nomenclature fonctionnelle au 1.1.98 Nomenclature fonctionnelle au 1.1.99 OBSERVATIONS

20 : Services communs (culturels,
sportifs et de loisirs)

30 : Services communs (culturels)

40 : Services communs (de sports et
jeunesse)

21 : Information - communication 023 : Information, communication,
publicité

024 : Fêtes et cérémonies

22 : Activités artistiques 31 : Expression artistique

311 : Expression musicale, lyrique et
chorégraphique

312 : Arts plastiques et autres activités
artistiques

313 : Théâtres

314 : Cinémas et autres salles de
spectacles

23 : Conservation et diffusion des
patrimoines

32 : Conservation et diffusion des
patrimoines

233 : Bibliothèques et médiathèques 321 : Bibliothèques et médiathèques

234 : Musées 322 : Musées

235 : Monuments historiques

239 : Autres actions de conservation et
de diffusion du patrimoine

324 : Entretien du patrimoine culturel

323 : Archives

241 : Action culturelle 33 : Action culturelle

242 : Action socio-éducative 422 : Autres activités pour les jeunes
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ANNEXE (suite)

Nomenclature fonctionnelle au 1.1.98 Nomenclature fonctionnelle au 1.1.99 OBSERVATIONS

25 : Sports et loisirs

251 : Sports

252 : Loisirs

40 : Services communs (de sports et
jeunesse)

41 : Sports

411: Salles de sports, gymnases

412 : Stades

413 : Piscines

414 : Autres équipements sportifs ou de
loisirs

415 : Manifestations sportives

42 : Jeunesse

421 : Centres de loisirs

423 : Colonies de vacances

26 Aide aux associations 30 : Services communs (culturels)

40 : Services communs (de sports et
jeunesse)

025 : Aides aux associations

30 : Services communs (de santé) 510 : Services communs (de santé)

32 : Établissements hospitaliers

34 : Dispensaires et autres
établissements sanitaires

341 : Dispensaires

342 : Autres établissements sanitaires

511 : Dispensaires et autres
établissements sanitaires

Les actions de
prévention sanitaire
sont individualisées
au sein de la
rubrique 512 :
Actions de
prévention sanitaire,
à compter de
l’exercice 1999.

40 : Services communs (sociaux) 520 : Services communs (sociaux)

60 : Services communs (aux actions à
destination des familles)

41 : Services à caractère social pour
handicapés et inadaptés

521 : Services à caractère social pour
handicapés et inadaptés
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ANNEXE (suite)

Nomenclature fonctionnelle au 1.1.98 Nomenclature fonctionnelle au 1.1.99 OBSERVATIONS

43 : Services en faveur des personnes
âgées

61 : Services en faveur des personnes
âgées

44 : Actions en faveur de la maternité 62 : Actions en faveur de la maternité

45 : Actions en faveur de l’enfance et de
l’adolescence

522 : Actions en faveur de l’enfance et de
l’adolescence

462 : Aides à la famille 63 : Aides à la famille

463 : Crèches et garderies 64 : Crèches et garderies

48 : Actions en faveur des personnes en
difficulté

523 : Actions en faveur des personnes en
difficulté

49 : Autres services 524 : Autres services

50 : Services communs (de logement) 70 : Services communs (de logement)

52 : Amélioration et entretien des
logements existants

70 : Services communs (de logement)

71 : Parc privé de la ville

A compter de
l’exercice 1999, les
actions relatives à
l’aide à l’accession à
la propriété sont
retracées dans la
sous-fonction 73 :
Aide à l’accession à
la propriété.

53 : Aides à la construction et à la
réhabilitation du secteur locatif

70 : Services communs

72 : Aide au locatif

60 : Services communs (du
développement local)

810 : Services communs (des services
urbains)

820 : Services communs (de
l’aménagement urbain)

61 : Eaux et assainissement 811 : Eau et assainissement
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ANNEXE (suite)

Nomenclature fonctionnelle au 1.1.98 Nomenclature fonctionnelle au 1.1.99 OBSERVATIONS

622 : Collecte et traitement des ordures
ménagères

812 : Collecte et traitement des ordures
ménagères

628 : Réseaux et services divers 026 : Cimetières et pompes funèbres

813 : Éclairage public

814 : Propreté urbaine

816 : Autres réseaux et services divers

64 : Routes et voirie 821 : Équipements annexes de voirie

822 : Voirie communale et routes

651 : Réserves foncières 824 : Autres opérations d’aménagement
urbain

652 : Espaces verts urbains 823 : Espaces verts urbains

653 : Aménagement du tissu urbain 824 : Autres opérations d’aménagement
urbain

66 : Actions en faveur du
développement social urbain

824 : Autres opérations d’aménagement
urbain

70 : Services communs (de
l’environnement)

830 : Services communs (de
l’environnement)

74 : Aménagement des eaux 831 : Aménagement des eaux

77 : Actions spécifiques contre la
pollution

832 : Actions spécifiques de lutte contre la
pollution

78 : Préservation du milieu naturel

781 : Protection contre l’érosion et les
autres agents déprédateurs

782 : Parcs naturels

783 : Aménagement d’espaces forestiers

789 : Autres actions de préservation du
milieu naturel

833 : Préservation du milieu naturel
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ANNEXE (suite)

79 : Grands aménagements touristiques 95 : Aides au tourisme

80 : Services communs (de transport) 810 : Services communs (des services
urbains)

81 : Transports collectifs internes 815 : Transports urbains

89 : Autres (transports fluviaux,
maritimes et aériens)

816 : Autres réseaux et services divers Par convention, les
sommes figurant à la
sous-fonction 89
sont transposées à la
rubrique 816.

90 : Services communs (pour l’action
économique)

91 : Actions pour l’emploi

90 : Interventions économiques

96 : Aides aux services publics

92 : Agriculture et industries agro-
alimentaires

92 : Aides à l’agriculture et aux industries
agro-alimentaires

93 : Énergie

94 : Industrie

97 : Bâtiment, génie civil et agricole

93 : Aides à l’énergie, aux industries
manufacturières et au bâtiment et travaux
publics

98 : Commerce

99 : Services

91 : Foires et marchés

94 : Aides au commerce et aux services
marchands

95 : Aides au tourisme
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ANNEXE (suite)

2. Concordance entre les chapitres des budgets M14 votés par fonction en 1998 et les
chapitres de budgets M14 votés par fonction en 1999

Les tableaux ci-après, destinés aux communes de plus de 10 000 habitants ayant opté pour le vote
par fonction avec présentation croisée par nature, proposent une transposition entre les chapitres
des budgets M14 votés par fonction en 1998 et les chapitres des budgets M14 votés par fonction
en 1999.

2.1. Les services individualisables (rubrique 92 et 90)

Cette transposition, qui résulte des modifications de la nomenclature fonctionnelle décrites au §1.,
ne concerne que les seuls services individualisables (rubriques 90 et 92 des budgets votés par
fonction).

Chapitres budgétaires des budgets M14 votés
par fonction en 1998

Chapitres budgétaires des budgets M14 votés
par fonction en 1999

Section d’investissement (dépenses et recettes)

900 - Services généraux des administrations
publiques locales

900 - Services généraux des administrations
publiques locales

901 - Sécurité et salubrité publiques

901 - Enseignement 902 - Enseignement - formation

902 - Culture, vie sociale, sports et loisirs 903 - Culture

904 - Sport et jeunesse

903 - Santé 905 - Interventions sociales et santé

904 - Interventions sociales 905 - Interventions sociales et santé

906 - Famille

905 - Logement 907 - Logement

906 - Développement local 908 - Aménagement et services urbains,
environnement

907 - Environnement et aménagement de l’espace
naturel

908 - Aménagement et services urbains,
environnement

908 - Transports 908 - Aménagement et services urbains,
environnement

909 - Action économique 909 - Action économique
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ANNEXE (suite)

Section de fonctionnement (dépenses et recettes)

920 - Services généraux des administrations
publiques locales

920 - Services généraux des administrations
publiques locales

921 - Sécurité et salubrité publiques

921 - Enseignement 922 - Enseignement - formation

922 - Culture, vie sociale, sports et loisirs 923 - Culture

924 - Sport et jeunesse

923 - Santé 925 - Interventions sociales et santé

924 - Interventions sociales 925 - Interventions sociales et santé

926 - Famille

925 - Logement 927 - Logement

926 - Développement local 928 - Aménagement et services urbains,
environnement

927 - Environnement et aménagement de l’espace
naturel

928 - Aménagement et services urbains,
environnement

928 - Transports 928 - Aménagement et services urbains,
environnement

929 - Action économique 929 - Action économique

2.2. Opérations et services communs non ventilés (rubriques 91 et 93)

Cette transposition résulte de la refonte des chapitres correspondant, en 1998, aux mouvements
financiers divers (rubrique 91) en section d’investissement, aux services communs (rubrique 93) et
autres crédits non ventilés (rubrique 94) en section de fonctionnement.
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ANNEXE (suite)

Chapitres budgétaires des
budgets M14 votés par

fonction en 1998

Chapitres budgétaires des
budgets M14 votés par

fonction en 1999
Observations

Section d’investissement (dépenses et recettes)

910 - Opérations sur
immobilisations non ventilables

910 - Opérations patrimoniales

914 - Transferts entre sections

911 - Dettes et autres opérations
financières

Le chapitre 910 regroupe
désormais l’ensemble des
opérations d’ordre à l’intérieur
de la section d’investissement.

Les recettes en atténuation de
dettes et les recouvrements de
prêts s’imputent désormais au
chapitre 911 - Dettes et autres
opérations financières.

911 - Ressources internes 914 - Transferts entre sections Les dotations aux
amortissements et provisions,
qui constituent des opérations
d’ordre de section à section,
sont désormais retracées au sein
du chapitre 914.

912 - Ressources externes
définitives

912 - Dotations et participations
non affectées

913 - Taxes non affectées

913 -Ressources externes non
définitives

911 - Dettes et autres opérations
financières

914 - Stocks 914 - Transferts entre sections Les opérations de variations de
stocks, qui constituent des
opérations d’ordre de section à
section, sont désormais
retracées au sein du chapitre
914. Seules les variations de
stocks entrant dans un cycle de
production sont budgétaires en
investissement. Elles s’imputent
dans le budget annexe du
service assujetti à la T.V.A.

915 - Opérations
d’investissement sur
établissements d’enseignement
(région, département)

915 - Opérations
d’investissement sur
établissements d’enseignement
(région, département)
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ANNEXE (suite)

Section d’investissement (dépenses et recettes)

916 - Opérations
d’investissement sur voirie
communale

916 - Opérations
d’investissement sur voirie
communale

917 - Opérations sous mandat 917 - Opérations sous mandat

Section d’investissement (dépenses)

918 - Dépenses imprévues 918 - Dépenses imprévues

Chapitres budgétaires des
budgets M14 votés par

fonction en 1998

Chapitres budgétaires des
budgets M14 votés par

fonction en 1999
Observations

Section d’investissement (recettes)

919 - Virement de la section de
fonctionnement

919 - Virement de la section de
fonctionnement

Section de fonctionnement (dépenses)

930 - Charges d’exploitation des
services

Les charges d’exploitation
doivent être retracées dans les
différents chapitres
correspondant aux services
individualisés ou, si elles sont
communes à plusieurs services,
dans la rubrique 020 :
Administration générale de la
collectivité.

931 - Charges de personnel Les charges de personnel ainsi
que les reversements éventuels
doivent être retracés dans les
différents chapitres
correspondant aux services
individualisés ou, s’ils sont
communs à plusieurs services,
dans la rubrique 020 :
Administration générale de la
collectivité.

933 - Impôts et taxes versés 933 - Impôts et taxes non
affectées
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ANNEXE (suite)

Section de fonctionnement (dépenses)

936 - Charges financières 931 - Opérations financières

937 - Charges exceptionnelles Les charges exceptionnelles
doivent être réparties dans les
différents chapitres
correspondant aux services
individualisés ou, si elles sont
communes à plusieurs services,
dans la rubrique 020 :
Administration générale de la
collectivité.

938 - Dotations aux
amortissements et provisions

934 - Transferts entre sections Les dotations aux
amortissements et provisions
ainsi que les reprises sur ces
dotations constituent des
opérations d’ordre de section à
section et sont désormais
retracées au sein du chapitre
934.

940 - Dépenses imprévues 938 - Dépenses imprévues

941 - Virement à la section
d’investissement

939 - Virement à la section
d’investissement

946 - Frais de fonctionnement
des groupes d’élus

936 - Frais de fonctionnement
des groupes d’élus
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ANNEXE (suite)

Section de fonctionnement (recettes)

930 - Produits de l’exploitation
des services

Les produits d’exploitation
doivent être retracés dans les
différents chapitres
correspondant aux services
individualisables ou, s’ils sont
communs à plusieurs services,
dans la rubrique 020 :
Administration générale de la
collectivité.

931 - Charges de personnel
(reversements)

Les charges de personnel ainsi
que les reversements éventuels
doivent être retracés dans les
différents chapitres
correspondant aux services
individualisables ou, s’ils sont
communs à plusieurs services,
dans la rubrique 020 :
Administration générale de la
collectivité.

933 - Impôts et taxes perçus 933 - Impôts et taxes non
affectées

934 - Dotations, subventions et
participations

932 - Dotations et participations
non affectées

Les reversements sur dotations
et participations non affectées
sont imputées au chapitre de
dépenses 932 - Dotations et
participations non affectées

936 - Produits financiers 931 - Opérations financières

937 - Produits exceptionnels Les produits exceptionnels
doivent être répartis dans les
différents chapitres
correspondant aux services
individualisables ou, s’ils sont
communs à plusieurs services,
dans la rubrique 020 :
Administration générale de la
collectivité.
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ANNEXE (suite et fin)

Chapitres budgétaires des
budgets M14 votés par

fonction en 1998

Chapitres budgétaires des
budgets M14 votés par

fonction en 1999
Observations

Section de fonctionnement - recettes (suite)

938 - Reprises sur dotations aux
amortissements et provisions

934 - Transferts entre sections Les dotations aux
amortissements et provisions
ainsi que les reprises sur ces
dotations constituent des
opérations d’ordre de section à
section et sont désormais
retracées au sein du chapitre
934.

939 - Transferts de charges 934 - Transferts entre sections

***

Vous voudrez bien communiquer au plus tôt ces informations aux ordonnateurs et aux
comptables concernés.

Pour le Ministre et par délégation Pour le Ministre et par délégation

Le Directeur Général de la Comptabilité Le Directeur Général des

Publique

JEAN BASSERES

Collectivités Locales

DIDIER LALLEMENT


